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À propos de Subventions Ontario  

• Le lancement du Système a eu lieu le 23 janvier 2012. 

 

• Il remplace un logiciel existant et offre sur le Web un 
accès à guichet unique aux subventions fournies par : 
– le ministère des Affaires civiques et de l’Immigration, 

– le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport. 

 

• Il appuie les composantes du rapport Projet de 
partenariat de 2011 : 
– « ... d’harmoniser, entre les ministères, les formulaires de 

demande, les délais et les règles relatives à la production de 
rapports, en faisant en sorte que le plus possible puisse être fait 
en ligne ». 
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Processus d’octroi de subventions 

simplifié  
• Le portail Web de Subventions Ontario (www.grants.gov.on.ca) 

– offre de l’information accessible au public sur toutes les composantes des 
subventions du MACI et du MTCS; 

– des guides pas-à-pas pour s’inscrire au Système des subventions de l’Ontario. 

 

• Le Système des subventions de l’Ontario : 
– est un système de présentation et de gestion des demandes de subventions sur 

le Web qui fonctionne 24 h sur 24 et 7 jours sur 7; 

– n’est accessible qu’au moyen du dispositif de connexion crypté du gouvernement 
de l’Ontario (ONe key) et assure la confidentialité et la sécurité des données; 

– a des fonctions automatisées permettant de ne plus entrer de multiples fois les 
mêmes renseignements;  

– a des formulaires numériques intelligents adaptés aux besoins de chaque 
programme de subventions; 

– offrira de présenter des rapports en ligne en avril 2012; 

– simplifie le mode de versement des subventions aux candidats retenus; 

– le Service à la clientèle offrira un soutien pendant les heures normales de 
bureau. 
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Passer à Subventions Ontario  

• Les bénéficiaires actuels de subventions du MACI et du 
MTCS : 
–  seront informés, par la personne-ressource du ministère 

pertinent, d’une part de la façon dont la transition à Subventions 
Ontario aura des répercussions sur eux, et d’autre part de 
l’utilisation du nouveau système. Cela variera d’un programme à 
l’autre. 

 

• Subventions 2012 et à venir :  
– les programmes de subventions lancés à compter de 2012 

seront affichés sur le portail Web de Subventions Ontario 
(www.grants.gov.on.ca) et les demandes devront être 
présentées électroniquement par l’intermédiaire du Système des 
subventions de l’Ontario. .  
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Les candidats doivent d’abord s’inscrire pour 

pouvoir utiliser Subventions Ontario  
• les organisations auront accès au système par l’intermédiaire de personnes 

en leur sein qui doivent s’inscrire UNE SEULE FOIS : 
– dans le dispositif de connexion ONe key du gouvernement de l’Ontario et  

– au Système des subventions de l’Ontario. 

 

• Cela peut demander un maximum de cinq jours ouvrables. 

 

• L’inscription devrait se faire le plus rapidement possible, elle n’est pas liée à 
un programme de subventions ni à un cycle de demande. 

 

• Le portail Web de Subventions Ontario comporte des instructions détaillées 
sur la façon de s’inscrire ainsi qu’une Foire aux questions. 

 

• Pour obtenir de l’aide, veuillez envoyer un message à 
(GrantsOntarioCS@ontario.ca) ou téléphoner au 416 325-6691 ou au 
1 855 216-3090 pendant les heures habituelles de bureau.  
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Des questions sur Subventions Ontario?  

• Vous pouvez obtenir de l’information mise à jour sur 

Subventions Ontario comme suit : 

 

– portail Web de Subventions Ontario 

(www.grants.gov.on.ca)  

 

– documents concernant les demandes de subventions 

 

– votre personne-ressource en subventions au 

ministère 

 


